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Protection – Amélioration des eaux



Présentation

• Engrais 
• Epandage
• Stockage
• Clôture 

• Produit de protection des plantes
• Zones tampons régionales
• Zones tampons fédérales
• Buses anti-dérive

Protection des cours d’eau:
Qu’est-ce qui va changer dans nos campagnes



Engrais

• Epandage à plus de 
6 m du cours d’eau 
de tous engrais 
azotés



Stockage au champ

- Plus de 20 m de tout point 
d’eau

- Changer d’endroit
- Max 10 mois
- Cahier d’enregistrement

Engrais



• Historique:
• 28 décembre 1967

• 1/1/73: Obligation de clôturer sauf si dérogations 
communales

Clôture des cours d’eau



• 31/03/14: clôture zones de baignade et amont
• 31/04/14: clôture sauf si:

dérogation commune de 1974
• 31/12/14: clôture 

• Natura 2000
• Zones à enjeux spécifiques (36 masses d’eau)

Clôture des cours d’eau



Décret 3/10/18
• 1/01/23 clôture des prairies pâturées pour 

• cours d’eau classés 
• non classés si zone désignée
• 1 m de la crête dérogation à 0,75m si clôturé avant le 

1/1/14 

• Dérogation possible si pâturage extensif à demander à 
DNF pour prairie en haute valeur biologique

Clôture des cours d’eau











2 Produits de protection des plantes



Contaminations ponctuelles

• Stockage des PPP
• Remplissage / Rinçage du 

pulvérisateur à l’exploitation
• Situations accidentelles

Contaminations diffuses

• Dérive de pulvérisation
• Ruissellement et érosion
• Drainage
• Lessivage

Contamination diffuse vs contamination ponctuelle



• ZT = bande de terrain non traitée  établie entre une surface traitée et les eaux de 

surface dont l’objectif est de protéger les organismes aquatiques des produits 

phytopharmaceutiques (PPP) entrainés par les brumes de pulvérisation.

• ZT = bande de terrain non traitée établie entre une surface traitée et les surfaces pour 

lesquelles le risque de ruissellement vers les eaux de surface est élevé.

Exception : traitement localisé (pulvérisateur à dos ou à lance) contre certains chardons et 

rumex et contre les plantes exotiques envahissantes mais zt spécifique de 1m

Ne pas confondre avec : 
- Les bandes enherbées (ex : terbuthylazine)
- Les mesures de protection des arthropodes/insectes et plantes non 

cibles en bord de champ

Zone tampon (ZT) : définition



En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter : 

Zone tampon (ZT) : définition

Les zones tampons spécifiques
Les zones tampons  minimales 

d’application en Région wallonne, 

11/07/13
et



En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter : 

Les zones 
tampons

spécifiques
Les zones 
tampons 
minimales 

d’application 
en RW

et

Zone tampon (ZT) : définitions



Les ZT spécifiques sont déterminées par le comité d’agréation des PPP et sont 

mentionnées sur les étiquettes  des produits.

Elles sont déterminées par un processus d’analyse de risque et sur base de modèles 

de dérive.

• Liées aux produits

• Max. 20 mètres (grandes cultures)

• Min 1 mètre (grandes cultures)/ 3 mètres (arboriculture)

• Modulation de ces ZT possible moyennant des mesures de réduction de la dérive

Dans certains cas, l’établissement d’une ZT est soumis au respect de mesures 
supplémentaires de réduction de la dérive de pulvérisation (écran, buses 
anti-dérive,…).

Les zones tampons spécifiques



Les ZT minimales 

• ne sont pas liées au produit

• sont établies entre la surface traitée et : 

- les eaux de surface ;

- les surfaces où le risque de ruissellement vers les eaux de surface est élevé 

(ex : surfaces peu ou pas perméables, terrains en pente).

• Largeur de 1 ou 6 mètres (grande culture) en fonction de l’endroit où l’on se 

trouve (le long d’une rivière, d’un fossé, d’une route équipée d’un collecteur, …)

• Elles ne peuvent pas être modulées

Les zones tampons minimales



En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter  

les zones tampons spécifiques et les zones tampons minimales.

Règle générale : 

Pour une situation et un produit donnés, il convient de toujours 

comparer la largeur de ces deux zones tampons et de respecter la 

plus large des deux.

Si pas de ZT spécifique → ZT minimale

Si ZT spécifique ≤ ZT minimale → ZT minimale

Si ZT spécifique est > ZT minimale → ZT spécifique

Règle générale



a. Le long des eaux de surface : 6 mètres minimum        

6 m

Zone 
Tampon

c) si ZT spécifique > 6 mètres   →  ZT = ZT spécifique

b) si ZT spécifique < 6 mètres   →  ZT minimale = 6 mètres

a) si pas de ZT spécifique  →  ZT minimale = 6 mètres

6 m

> 6 m

Source : CRAW

Où faut-il respecter des zones tampons ? 



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

b. Le long des fossés de bord de route : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre et si présence d’eau au moment de l’application →  ZT = ZT spécifique

si ZT spécifique > 1 mètre et si absence d’eau au moment de l’application →  ZT = 1 mètre

si pas de ZT spécifique  →  ZT = 1 mètre



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

c. Le long des wateringues et des fossés de drainage artificiels : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre   →  ZT = ZT spécifique

(qu’il y ait ou non de l’eau au moment de l’application)

si pas de ZT spécifique  →  ZT = 1 mètre



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

d. Le long des terrains revêtus non cultivables (TRNC) reliés à un réseau de collecte des eaux 

pluviales : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre   →  ZT = ZT spécifique

si pas de ZT spécifique  →  ZT = 1 mètre

        
TRNC =  routes, trottoirs, surfaces 
bétonnées, graviers, dolomies, pavés, …

Application de PPP interdite sur les TRNC reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales ou aux 

eaux de surface.



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

e. En amont des terrains meubles non cultivés en permanences (TMNCP) sujets au 

ruissellement en raison d’une pente ≥ 10% et avoisinant un TRNC relié à un 

réseau de collecte des eaux pluviales : 1 mètre minimum

La ZT se mesure entre la rupture de pente et la surface traitée.

1 m

si ZT spécifique > 1 m   →  ZT = ZT spécifique

si pas de ZT spécifique  →  ZT minimale = 1 m 

> 1 m

TRNC (= route, trottoir, 
surface bétonnée, gravier, 
dolomie, pavés) relié à un 

réseau de collecte des eaux 
de pluie

TMNCP sujet au 
ruissellement  
(pente ≥ 10%)







www.protecteau.be/zones-tampons



Nouvelle mesure (2/3)

• A partir du 1er janvier 2019

 

Obligation d’utiliser du matériel permettant de réduire la dérive de 

minimum 50 %







Nouvelle mesure (1/3)

• Pour les nouveaux emblavements réalisés à partir du 1er juin 2018

Interdiction de pulvériser à moins de 50 mètres de la limite foncière 

des espaces habituellement fréquentés par des enfants (crèches, 

écoles, cours de récréation, internats, …) pendant les heures de 

fréquentation.



12/09/08
0 Phyto 
bois et 
forêt

01/09/14
0 Phyto 
sur les 
trottoirs

01/09/14
0 Phyto 
le long 
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cours 
d’eau et 
surfaces 
impermé
ables
ZT

25/11/15
phytolicen
ce

01/06/17
Glyphos
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01/06/18
0 Phyto 
espace 
public 
vulnérabl
e 

01/06/19
0 Phyto 
espace 
public

1/6/15
Aire de 
remplissag
e 

31/12/19
0 Phyto 
de 
synthèse 
pour les 
non 
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nnels



Merci de votre attention
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